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MESDAMES , MESSIEURS ,

La commission mixte paritaire , chargée de proposer un texte
sur les dispositions restant en discussion du projet de loi , adopté en
deuxième lecture par le Sénat , relatif à l'organisation et à la démo
cratisation du secteur public , s'est réunie le mardi 28 juin 1983 à
16 heures , au Sénat , sous la présidence de M. Etienne Dailly , prési
dent d'âge .

Elle a d'abord procédé à la désignation de son Bureau .

Ont été désignés :

— Président : M. Roger Poudonson , sénateur.

— Vice-président : M. Claude Evin , député.

— M. Jean Chérioux , sénateur et M. Michel Coffineau , député,
ont été nommés ensuite rapporteurs , respectivement pour le Sénat
et pour l'Assemblée nationale .

— M. Michel Coffineau , rapporteur pour l'Assemblée natio
nale , a constaté que les deux lectures n'avaient pas permis aux
Assemblées de concilier des dispositifs parfaitement contradictoires ,
au point qu'un seul article a été adopté conforme en première lec
ture . Il a ainsi conclu sur l' impossibilité , pour la commission mixte
paritaire , d'aboutir à l'adoption d'un texte commun .

— M. Jean Chérioux . rapporteur pour le Sénat , a rejoint les
propos de M. Michel Coffineau pour admettre avec lui qu'un fossé
séparait désormais les deux Chambres , dont les logiques étaient
rigoureusement différentes . Il a alors rappelé que le Sénat refusait
une extension excessive des frontières du secteur public , la cogestion
et la mise en place de structures autogestionnaires .

— M. Roger Poudonson , président , a regretté les délais trop
courts accordés au Parlement pour l'examen d'un texte sur lequel ,
selon lui , un plus large accord aurait pu être trouvé entre les deux
Assemblées .

— M. Etienne Dailly , après avoir constaté que la majorité
sénatoriale défendait effectivement une autre logique que celle de
la majorité de l'Assemblée nationale , a rappelé l'unanimité des séna
teurs appartenant à la majorité de la Haute Assemblée sur la consta
tation de l'inconstitutionnalité d'un projet de loi qui met en cause
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à la fois le droit de propriété et le principe de l'égalité des citoyens
devant la loi .

— M. Claude Evin , vice-président, est enfin intervenu pour
indiquer à M. Etienne Dailly qu'il appartenait au Conseil consti
tutionnel seul de départager les deux Assemblées .

La commission mixte paritaire a alors constaté à l'unanimité
l'impossibilité de parvenir à l'adoption d'un texte commun .


